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La Fin de la Trêve 
Depuis un an, le s i lence sur les affai

res religieuse* était à la mode. Les 
grands journaux ne s'occupaient plus de 
1 Eglise, qui refaisait dans le calmo ses 
forces et réveilla» le rourage de ses fi's-

Les républicains disaient volontiers : 
— La Séparation est accomplie. L'opé

ration a réussi. Les affaires de la sacris
tie ne nous regardent plus. 

Ce n'était qu'une trêve.Un mandement 
rtu cardinal AndriCÛX a rouvert les hos
tilités. L^aj-chevéïjue de Hordeaux est 
poursuivi. La guerre recommence . 

Chaque génération d'hommes qui voit 
la lutte du spirituel et du temporel, de 
l'Eglise et de l'Etat, s' imagine assister à 
un spectacle unique dont les aïeux n'eu
rent pas l'idée, dont les petits-Iils au
ront perdu la notion. 

Or, de tout temps, le catholicisme, 
pour essayer ou prouver sa vigueur, a 
été en guerro contre le pouvoir civil. 

""Même dans les pays où la Religion est 
le Pouvoir, la où le trône n'est qu'un ap
pendice de l'autel, l'autorité civile et 
l'autorité religieuse se livrent des com
bats souterrains. 

L'histoire de l'Église est une vaste fres
que, d'une vie et d'une beauté prodigieu
ses, où les hommes de l'Etat luttent avec 
les armes de leur tenqw contre les hom
mes de Dieu. La guerre est interrompue 
par dos heures de paix toujours année , 
et l'on s igne des traitée, sou.s les lentes, 
pour violer ensuite les pactes. 

Saint Louis, qui est aujourd'hui sur 
les autels, son sceptre d une main, sa ; 
couronne d'épines de l'autre, M rondin-
ait avec les évêqiies de son temps coin- j 
m e un maire républicain avec son c.ujô- • 
lo'mvitte raconte \a chose fort au Ions;. ' 
Tous les prélats mandèrent au roi qu'ils : 

voulaient lui parler. Le roi alla au pa
lais pour les voir, et là, Mgr <t'Auxerrc 
prit la parole : 

« ...Il faut, dit-il au roi, que vous com
mandiez à vos prévôts et a vos baillis 
que tous ceux qui resteront excommu
niés un an el un jour, ou les contraigne 
par la saisie de leurs tuons à ce qu ils 
se fassent absoudre. » 

Saint Louis répondit quil commande- j 
rail ainsi volontiers, si on lui donnait ; 
la certitude que les excommuniés eus- j 
sent tort- Les prélats refusèrent cet c.v.i- ; 
rncn de leur juridiction, et le roi les en-
voya promener en termes nets qui n'ont \ 
pas compromis sa béalifiealion : 

a Alors, conclut Joinville. les prélats 
se résignèrent, et jamais depuis je n'ai 
oui dire qu'une demande lui fut faite 
àur les choses dessus dites ». 

On sait combien Louis XI fut précis j 
dans ses commandements et se montra I 
ennemi né de l'Etat dans l'Etat- I) fallut 
plus tard la main d'Henri IV pour étein
dre les terribles curés de la Ligue, 
« vraies allumettes de troubles ». Mais 
les plus belles leçons dans l'art de gou
verner l'Eglise ont été données par 
Louis XIV, roi très chrétien, symbole en 
perruque de la monarchie du droit di
vin, et par Napoléon, symbole aux che
veux plats de l'Empire par droit de gé
nie . 

La monarchie de Richelieu, achevée 
par Louis le Grand, est le rayonnement 
de l'autorité unitaire, qui lasso l'Eglise 
c o m m e la Nation sous le trône. Lo roi 
inaugura, la cravache à la main, cette 
royauté personnel le pour laquelle ses 
prédécesseurs avaient combattu. 

Il fit arrêtât sans forme les prédica
teurs qui hurlaient contre la Déclaration 
de 1082. Dans l'affaire de la Régale, il 
ne fut pas satisfait après avoir empri
sonné quatre-vingts curés du diocèse de 
Pamiers ; il fil saisir le temporel de. l'é-
vèque Caulci, qui se fût trouvé fort mi
sérable s'il n'avait fias reçu des secours 
de messieurs de Port-Hoyal. Vis-à-vis de 
Home, la hauteur des réclamations est 
éclairée par l'astre royal, et, quand il le 
(gui, des paroles on passe aux actes ; 
Avignon et le- Comtat sont des gages : 
on les confisque. Dans ses « Mémoires », 
monument royal aussi beau, aussi 
« uni » que Versailles, Louis XIV résu
me sa doctrine : 

« Les rois, écrit-il, sont se igneurs ab
solus et ont naturellement la disposition 
pleine et libre de tous les biens, tant sé
culiers que des ecclésiastiques, pour en 
user comme sages écononies,c'esl-à-(lire 
selon les besoins de leur Etal» . 

Cet adverbe «nature l l ement» sous la 
plume d'un Louis XIV est plus grand 
que les cris d'un Corneille, que les mots 
d un Tacite Et si jamais le ministre 
d'une République osait s'exprimer ainsi 
dans un Parlement, vous entendriez un 
lieau tapage sur les bancs royalistes. Il 
est vrai que nos ministres manquent de 
forme catholique, et, pour frapper l'E
glise, il faut avoir la main humide d'eau 
bén i te 

Le Régent et Loui3 XV n'avaient pas, 
en matières 'pieuses , le prestige de 
Louis XIV ; ils menèrent pourtant l'E

glise avec fermeté- Les Jésuites furent i 
expulsés , et le Bien-Aimé réforma les 
ordres religieux- Par étlit de 1708, il leur 
denna des règlements assez sages . Il dé
fendit aux couvents de recevoir des su
jets au-dessous de vingt et un ans. Il fit 
aussi une ordonnance que l'on devrait 
relever pour éviter les incidents d'es
pionnage ; cette ordonnance interdisait '• 
«d'admettre à la profession a u c u n s . 
étrangers non naturalisés ». Sous 
Louis XV, le pouvoir religieux du roi 
est sans limites et les cardinaux doivent 
se rappeler qu'avant d être les vicaires j 
du pape, ils sont » officiers du roy ». On 
leur dit à tout propos-"qu'ils sont rêve- | 
tus de la pourpre parce que Sa Majesté 
a daigné leur permettre de la recevoir», j 

Avec le Saint-Siège, le fils aîné de l'E
glise se montre peu respectueux. Choi- j 
seul indique la chose d'un mot à Bernis : 
« Les couronnes font par la force ce 
ini elles demandent de la bonne volonté 
du pape ». Et l'ambassadeur, quoique 
cardinal, répond: «C'est un moyen sûr 
de remettre la cour de Rome dans la 
bonne voie ». 

Louis XVI voulut être pour l'Eglise ce 
qu'il prétendait élre pour son peuple : 
un père sans férule. C:i sait comment 
cola réussit. 

Quand on lui coupa la télé sur la pla
ce de la Révolution, il put se rappeler 
que d'anciens prêtres avaient été les 
plus acharnés contre lui et il dut, dans 
sa prière, mêler leurs noms à celui des 
autres bourreaux. Mais avant déte indre 
sa faiblesse, Louis XVI avait s igné do 
sa main prisonnière ta loi du 1U-I0 fé
vrier 1790: 

« Article premier. — La loi constitu-
lionnelle du royaume ne reconnaîtra 
p'us de vœux monastiques solennels des 
personnes de l'un ni de l'autre sexe : en 
conséquence, les ordres dans lesquels 
on fait (te pareils v œ u x sont et «iemeru-
rent supprimés en France, sans qu'il 
puisse en être établi de semblable à l'a
venir.. . » 

Dans la Révolution, le vaisseau de l'E
glise faillit sombrer ; puis it sortit de la 
tempête trempé dans un nouveau baptê
me de sang. 

Napoléon vient et se fait le grand sau
veteur qui prend la religion c o m m e on 
prend par les cheveux une femme qui 
se noie, ne regardant pus à la blesser, 
pourvu qu'on la sauve. 11 aime la pa
pauté au moment même où il l'offense ; 
il est agréable d'avoir îles torts envers 
ceux que l'on chérit, et quand l'empe
reur s e défend le plus contre lEg l i s e , il 
continue, du fond de son cœur comme 
du fond de son génie a. en cire le fils-
Fils terrible, car il veut que les prêtres 
ferment une sorte de « gendarmerie sa
crée »• 11 dissout d'un coup de décret-
toutes les congrégations non autorisées 
et écrit à son ministre : « Je vous rends 
responsable si, au 1er octobre, il y a en
core en France des missions et des con
grégations ». En lSiXJ, il fait m i e u x : il 
supprime tous les journaux religieux et 
les remplace par le Journal des Curés, 
qui se charge des abonnés à satisfaire. 
A sa politique religieuse, comme à toute 
autre choie, il met la double griffe de 
son épée et do sa plume. Il relève les 
Sœurs de chanté avec les hospitalières 
de toutes robes, et, d un champ de ba
taille, leur envoie le salut d'un décret 
sonore. Il examine chaque affaire dans 
le menu, approuve les unes, blùine les 
autres et fait insérer au Bulletin de? 
Lots des décrets tels que celui du 23 
mars 1811, dont lo texte vaut d'être cité : 

« Le Conseil d'Etat... Considérant que 
le décret du 18 février 1809 ne concerne 
quo les hospitalières : 

« Que l'article premier définissant et 
limitant leurs fonctions.elles ne peuvent 
en exercer d'autres ; 

« Que la tenue d'un pensionnat de 
jeunes filles est incompatible avec le 
service des malades ; 

« Que l'article premier définissant et 
voir ultérieurement aux institutions des
tinées à l'éducation des femmes ; 

« Est d'avis que le pensionnat établi 
chez les Sœurs du Verbe-Incarné doit 
cesser à la réception dn présent avis- » 

Inutile de rappeler les luttes plus ré
centes, la Restauration écrasée sous son 
catholicisme de parade, la Monarchie de 
Juillet en lutte discrète avec l'Eglise, 
l'Empire deuxième essayant en même 
temps de sauver le pouvoir temporel du 
pape el de ressusciter le gall icanisme 
pour être écrasé sous la haine de Rome 
et des évèques, la République enlln, co-
quetant avec l'Eglise au temps de Ju
les Simon, luttant sous Jules Ferry, ?e 
laissant séduire par les projets d'esca
motage de Léon XIII ; tout cela pour 
aboutir à la rupture d'aujourd'hui et 
peut-être (veut espérer le Vatican) à la 
réconciliation de demain. 

Ces événements sont dans l'ordre éta
bli, dans les longues vues de l'Eglise. Le 
mal rel igieux n'est pas là. Le catholi
c i sme est en danger parce qu'il est cou
pé en deux, comme le serpent biblique : 
le tronçon de la tête siffle pour ne pas 
être écrasé ; le tronçon de la queue fré
tille dans la crainte de paraître mort. 

JEAN DE BONNEFOX. 

rëter «S Aujourd'hui 

La Grève des Inscrits Maritimes j 
On a lu hier, dans les dépêches de notre 

dernière heure, que tout permet d'espérer que 
la crève de Marseille touche à sa fin ; et, 
c'est là un événement considérable, car tel 
ruines s'accumulaient dans notre belle colonie 
algérienne en même temps que les • Inscrits > 
étaient menacés dans ce qui leur reste de , 
privilèges. 

Nous a''ons signalé déjà les origines du I 
conflit. 

Les inscrits réclamaient la reconnaissance j 
du droit au repos hebdomadaire, ou à un.: | 
compensation pécuniaire dans les'cas ou il ne ' 
pourrait être accordé ; la manutention du 
charbon par un personnel spécial exclusive
ment affecté à, ce service ; le -on désarme- , 
ment des navires pendant leur séjour dans le i 
port, quand ce séjour est de moins <"i un J 

1-e.s Inscrits, dès le mois d'avril demioT, i 
demandèrent au ministre de !a matinc d'arb -
trer le différend ; sans leur opposer une jm 
de non recevoir formelle, M. Picard leur con
seilla d'avoir recours à une décision du Con- i 
seil d'Etat fjoi dirai: le < droit > pour les , 
diverses questions en litige. Cette proposition 
soumise aux armateurs fut acceptée par eus, i 
mais les Inscrits, au contraire, déclarèrent \ 
vouloir s'en rapporter seulement à un arbi— • 
trage du Conseil Supérieur de la Navigation : I 
le ministre n accepta pas leur demande, et 
depuis lors toutes tentatives de conciliation et | 
d'arbitrage échouèrent. 

Le conllit persista donc, entraînant pour 
nos départements algériens des désastres irré
parables. Les primeurs pourrissaient sur pla
ce, les troupeaux de moutons immobilisés 
dans les ports étaient décimés par la maladie ; 
les viticulteurs étaient dans l'impossibilité de 
recevoir de Marseille le soufre et les sul
fates qui leur sont indispensables en ce mo- • 
ment pour lutter contre les maladies errpto- ) 
gamiques qui menacent de détruire la ré- • 
coite. 

Celte situation ne pouvait pas se prolonger 
parce QUC i Algérie a It'irol: Co vivre r Au-si 
le Gouvernement soumit a la Chambre un 
projet de loi ayant pour objet de l'autoriser à 
suspendre par décret, en cas de grève, le 
moaopofa du pavillon. On sait, que les rela
tions maritimes entre l'Algérie et la France 
ne peuvent être assurées que par des uavi- ' 
rcs battant pavillon français et ayant des 
équipages composés, au moins pour les trois ; 
quarts, de Français, inscrits maritimes. 

Suspendre le monopole du Pavillon en plein : 
conflit c était, qu'on le voulut ou non, favo- ! 
r:-,cr les armateurs en les autorisant à former ': 
kwn i .n:.pages avec des étranger» et des j 
français non inscrits maritimes : c'était bef- i 
ser dans la main des marins l'arme de grève. 
Allemane, Carnaud, y insistèrent vivement et ! 
demandèrent l'intervention du gouvernement 
en faveur d'un arbitrage M.Klotz vint rappeler 
des précédents : en 1002, à l'occasion de la 
grève générale des mineurs, la Chambre in
vitait le gouvernement à user de toute son 
influence pour faire accepter l'arbitrage par 
les parties en présence ; en 1003, à l'occasion 
de la grève générale d Armcntièrcs, la Cham
bre adoptait à l'unanimité un crdre du jour 
invitant le gouvernement à renouveler auprès 
des parties en lutte, dans ia grève de la val
lée de la Lys, une proposition d'arbitrage : 
en 1007, la Chambre invitait le gouvemercent 
à user de tout son pouvoir pour amener à 
l'arbitrage les parties en lutte dans la grève 
de la Compagnie parisienn» de trarr-w-ivs. 

Cette fois encore c'est a l'unanimité de 543 
votants que l'ordre du jour suivant a été 
adopté : 

t La Chambre .désireuse de faire cesser le 
conflit, invite de Gouvernement a renouveler 
auprès des parties en présence la proposi
tion d'arbitrage. » 

Nos lecteurs se sont rendu compte en par
courant nos dépêches que cette fois, c>mme 
toujours, l'arbitrage aura donné les meilleurs 
résultats. Le conflit dès les premières entre
vues entre armateurs et marins en présence 
du ministre a été circonscrit ; un second pro
visoire s'est établi sur un ensemble de onze 
questions ayant trait à la réglementation du 
travail à bord. Naturellement les délégués des 
deux parties en doivent référer à leur syndi
cat respectif, mais la reprise du travail pourra 
être immédiate, tandis que se poursuivront 
les négociations sur tous les points soumis 
à l'arbitrage. 

Ainsi entre dans les meeurs et les habitu
des ,et s'impose par les services qu'il rend, 
l'arbitrage tel que l'ont toujours compris et 
préconisé les amis sincères et éclairés du pro-

II y a plus de deux ans que M. Colltard à 
déposé son rapport surf arbitrage obligatoire, 
au nom de la commission du travail : il de
mande que tous les conflits — causes de tant 
de préjudices pour les ouvriers, comme pour 
les patrons, comme pour toute l'industrie na
tionale — soient solutionnés_par Varbitrasre. 

Les députés saven' bien Ta parfaite inutilité 
de la loi de 1S02 sur l'arbitrage par le jutre 
de paix ; les ouvriers y ont recours, la très 
grande majorité du monde industriel refuse 
de s'y soumettre. 

La Chambre voudra-t-elle faire œuvre vrai
ment utile en tirant des cartons le projet de 
loi de sa commission du travail ? 

G. DESMONS. 

Mous publierons demain un article da 
EUGENE MOTTE 
Maire de Roubaix 

CHRONIQUE 

La pièce de dix francs 
Le repas de noce tirait à sa fin. On était 

au dessert et la plupart des convives avaient 
épuisé leur lot de chansonnettes, monol igues 
et romances sentimentales. 

Le vieux Gribon, l'oncle de la mariée, que 

seul on n'avait pas encore entendu, décla
ra : 

— J' peux point chanter, j'a,i pus de voix... 
Je suis content tout de même... OU ! bien 
content... Et tout de même, je vais vous dire 
une histoire... l'histoire d'une pièce de dix 
francs... 

Voilà. Il y a dix ans que mon pauvr* frère 
touis, qui depuis plusieurs hivers traînait 
son mauvais rhume, mourut... Il était veuf, 
et laissait seule sa gosse qui avait alors huit 
ans. Nous, nous n étions pas riches, mais 
quoi ? on pouvait pas laisser cette môme dans 
la rue, n'est-ce pas ?.. La vieille et moi, on 
travailla davantage ; on faisait un peu plus 
de plumeaux, et le dimanche matin on en 
donnait quelques-uns à la petite aussi, et tous 
les trois, dans la rue Clignancourt, nous ven
dions séparément notre marchandise. 

Ça marchait assez bien ; on gagnait la 
pûtée... Oh '. pas plus ! lorsque la gosse se 
mit à tousser... mais à tousser que ça fen
dait l'âme. Le médecin qui l'examina, dit : 
<•' Il lui faut du sirop, du jus de viande, beau
coup de jus de viande, et surtout pas sortir. 
Pis prendre froid ! > La pharmacie, ça coûte 
dur, pas vrai ?... Enfin, on fit ce qu'il fal
lait.. Mais la toux ce passait pas. L'hiver 
était d'un dur... et d'un long !... La neige ne 
quittait pas la chaussée et les ménagères ne 
s arrêtaient pas pour acheter nos plumeaux 
défraîchis par l'humidité Donc, un diman
che, on sortit, ma femme et moi, pour vendre 
les den.icrs. Pas un suu a la maison, pas de 
charbori, pas de pain et la gesse qui claquait 
de froid dans son lit !... 

— Si on ne vend pas tout, la mère, il fau
dra conduire la petite à l'hospice !... 

Ma pauvre femme ne dit rien, mais ses 
yeux étaient gonflés de larmes, elle faisait de 
grands efforts pour ne pas les laisser paraî
tre devant les ménagères quand elle disait : 
« Mesdames, achetez-moi mes beaux plumeaux 
quatre sous !... » 

Il était déjà onze heures, on n'avait pas 
étrenné... Voici qu'un jeune homme de dix-
Luit ans, un filet au bras, s'arrêta devant ma 
vieille : — < Combien ? vos plumeaux... » 

Bief, il en prit un et s'éloigna. 
Nous le regardions s'en aller en lui di

sant encore merci... car il était bien certain 
que, de son plumeau, il n'avait pas besoin... 
ht puis, quand on a étrenné, on a déjà plus 
de toupet pour offrir, et on a cette cJjose de 
croire que la guigne vous a quittés... Donc, 
on le suivait des yeux quand on le vit se 
baisser et ramasser quelque chose dans la 
neige. Il regarda à droite et à gauche com
me s'il cherchait quelqu'un A ce moment un 
sergent de ville bousculait durement une 
pauvre marchande de paniers, la menaçant 
d'une contravention si elle continuait à sta
tionner, car nous, les pauvres ambulants, 
sans patente, faut vendre en marchant, <-n 
courant... Bref, le jeune homme regarda la 
scène, et, prenant alors sa décision, i] revint 
ver» ma femme et lui dit : — « Je viens de 
trouver ces dix francs sur le trottoir... Je 
voulais les remettre à l'agent, mais il est trop 
brute vraiment... Et puis, vous en avez évi
demment "besoin... Vous pleurez... Moi, je 
n'ai besoin de rien et je n'ai pas d'ennuis... 

Ma pauvre femme, bouleversée, accepte, re
mercie,., et, dans sa joie et sa reconnaissan
ce pour le brave jeune homme, elle lui ra
conte l'histoire : la maladie de la gosse., le 
manque de tout... Dix minutes après, elle sa
vait de lui qu'il travaillait dans une usine d« 
Saint-Denis, qu'il habitait la même rue que 
nous, qu'il était tout seul chez lui... 

Quelque temps après, rencontrant ma fem
me, il entama la conversation. Et puis, il 
lui demanda si elle ne consentirait pas h lui 
faire son ménage Elle accepta et pendant 
cinq ans, elle dirigea son petit intérieur. On 
s'était pris à l'aimer, ce jeune homme, et la 
petite aussi Ils étaient devenus amis. Quand 
elle alla à l'atelier, le soir, il allait parfois 
1 attendre à la sortie... 

Et comme à ce moment de son récit, le 
père Gribon sentit que son trouble devenait 
trop fort à remuer ses souvenirs, il se tourna 
vers les jeunes mariés, et les désignant iwi 
convives très intéressés, il dit : c Voilà te 
jeune homme, et voilà la gosse... cf dites-a»ej 
vous tous, si vous avez jamais vu tant 4e 
bonheur pour dix francs ?.. > 

On était ému, ému... plus qu'après la ph*s 
jolie chanson .Et alor» pour »c remettra et 
chasser l'émotion qui l'étreignait, le père Gri
bon cria à haute voix : < Quatre sous les plu
meaux, mesdames !.. » 

Marcel DALI*. 

DEPARTEMENT DU NOHB 

ARRONDISSEMENT DE LUXA 

EXTRAIT du jugement rendu contraMetot-
renient par le. Tribunal de première milan-
ce, séant à. Lille, jugeant correctionnelle-

ment, à l'audience du 3 juin 1909. 
A la charge de 1. Cour-mont Louis-Kr»J»» 

çois, âgé de 4S ans, né à Faumont (Douai), 
le 13 juillet 1S60 ; 2. Olivier Julie-Amélie Jo
seph, femme Courmont louis , 44 ans, née à 
Kersée, le 14 juillet 18G4, profession de mar
chands de beurre, demeurant h Bersée ; 

Convaincus du délit de contravention a la 
loi sur la margarine commis le 25 mars 1909; 

Vu les articles 1er, 2, i, 16, 17 de la loi du 
16 avril 1897 ; 

Le Tribunal les condamne ù. six jours d'em 
prisonnement chacun avec sursis, solidai
rement, a une amende de cinq cents francs ; 

Dit quo le présent jugement sera par ex
trait, en première page, inséré aux frais des 
condamnés, dans les journaux Le Progrès 
du Nord, Le Réveil du Nord, 1-a Dépiche et 
'Echo du Nord, sans toutefois qua le coût de 
chaque insertion puisse excéder la somme 
de cent francs. 

N'y ayant appel. 
Vu au Parquet : 

Pour le Procureur de la République,-
Prosper COMPANS. 

PouT extrait conforme, 
délivré à M. le Procureur de la République, 

Le Greffier, 
Irénée DAMMARETZ* 

L'ancien Musée 
de Valenciennes 

Comment fut sauvé le portrait de Louis XVI de 
Callet. ~ Anecdotes sur Carpeaux et l'ancien 

Musée. — Le dernier déménagement 
des collections, en 1870. 

Aujourd'hui le musée des Beaux-Arts de 
Valenciennes va être définitivement mstal-
16 dans sa nouvelle demeure. C'est le mo
ment de dire un mot d'adieu au vieux lo
cal de l'Hûtel de Ville oui abrita depuis 1SUI 
les précieuses collections artistiques de ia 
été. 

Quelques souvenirs familiaux évoque
ront des heures curieii-.,es vécues dans ce 
6econd étage de l'Hôtel de Ville qui vient 
de livrer ses ricrtu»if. Cela ultardera en
core un peu les mémo-res vers ce logis de-
6e: té. La vie moderne est <ievcranle, impi
toyable. L'a peu de pitié > e i pou;- les chose* 
qu elle contraint à abandonner. 

En remo:iU«.'ii le cour* nos ans, en se re
portant aux heures ftycluttonnàir— dont 
sortit le noyau du musée actuel, on trouve 
l'anecdote curieuse, toujours incomptète-
ment rapportée, relative au beau portrait 
d? Louisi XVI, peint par Callet, une des 
merveille» de la collect'on valenciennoiae. 

Cï.-tait ,i la lin de 17'Jl, Louis XVI venait, 
d'être arrêté' à Vurennes. Le peuple, dans 
;...o'e ia France, Indigné de la trahison roya-
1-, s.e livrait à de violente-.', manifestations 
conlre sa personne, ses elfigies. A Valen
ciennes une cohue de Citoyen* en arin-'S, en-
-.-«ihi'-eiit l'Hôtel Je Ville" ou se trouvait le 
por'.rait du in.jnui que, pciil par Callet et 
maintenant célébra par le Monde. Lne tren-
ti'i'ie de coups de baïonnette» trouèrent la 
toile. EÎU> était vouée ;i une destruction cer-
BaWM quand le directeur de l'Acadomie de 
peinture, M. Nîomul, qui sa trouvait dans le 
flot populaire, réclam-i la toile pour « la 
purifier par une image républicaine ». Le 
•tratagèrue de Iartiste réiMsit. e n lui alxin-
donnn h> portrait et il peignit par des-su.3 
l'œuvre d< Callet,et a la détretnpc, une c'->ru-

Quelque3 notabilités avaient seules été a * 
mises a s'installer aux fenêtres de l'etaga 
supérieur. Carpeaux, l'illustre statuaira, 
était du nombre. Mais le cortège se Jai* 
sait attendre. De la place, montaient ta* 
flamboiements des illuminations, dans loto» 
bre da musée où les .1 invités » avaient é)t#, 
munis par précaution contre l'incendia, 
d une sin.ple lanterne pour se guider. 

Carpurux imagina de distraire les assis* 
lants, durant l'attente. Il écbaiaudn de*w 
ri"re la masse grandiose de son n Lgolin a) 
une p-le d'escabeaux. Puis ce petit nommai 
vif, s empnrant de la lanterne, se jucha tout 
en haut de cet éditice improvisé et • éclat-
ra », — avec son lumignon trouble, — soi* 
rouvre magistral» qui n apparut jamais àl 
personne sc-as un tel u jour ». avec une tell* 
puissance de conception, puisque l'auteun 
même y ajoutait 1 artifice admirable d'uni 
éclairage veulu, combiné, savamment n«> 
difré... 

C est encore Carpeaux qui est le héroa) 
d'une autre anecdote. Cha.jue année, sonfl 
1 Empire, à l'occasion du Conseil de Révi» 
sien, la municipalité réunissait pour vrai 
grand bnnquet, dans le salon des Abeil'ea» 
a j premier étagf- de '."Hfttel de Ville, ton, 
l"s les autorités militaires, civiles, el.. in^ 
tellevrnelles de la cité. Après le dîner on t»V 
.•-a't la classique visite au Musée. Un jour, 
le rv-pns ayant été fort bien arrosé. Cal» 
peaux emmena le préret, les généraux, -* 
n'y avait-il pns l'évoque ? — voir la trypata 
qiie de Rubetis, pièce notable du Moeée. Il 
expliqua à ses interlocuteurs que ce trjrptt» 
que avait élé exécuté par Rubens pour kl 
.K!,TÎ!r"-Aute! de l'abbaye d" Saint-Amanè\| 
auquel on accédait par cmauante marçkaa 
d'escalier. 

Document Inédit : Le sujet révolutionnaire) peint en 1791 par deratM «f 
portrait de Louis XVI par Callet, pour le sauvegarder. 

position symbolique de !.i Justice et des 
Droits d^ l'Homme. Plus tard on lava la toile 
et on retrouva le ctief-d onivre de Callet. 

C'est l'es;quisse de M. Momal pour l'exé-
ciition de cette peintura à la détrempe, qu'un 
cliché reproduit ci-dessus. Conservée par 
un précieux hasard, cett* esquisse du cu
rieux sujet révolutionnaire à qui on doit la 
conservation du portrait dt Callet, n'a ja
mais été livrée au public. Nous avons cru 
qu'il struit intéressant de révéler cette piè-
cî inédite de notre collection, en ce jour mé
morable pour le musée valenciennois. 

Noua r 'avons pas l'intention de tracer ici j 
l'histoire do ce musée. Nous noterons seu-
tenant deux faits amusants que les Valen-
cretmoh de la génération précédente con- j 
naîtront ou se remémoreront avec plaisir. I 

Le second étage de VHMel de Ville fut le ; 
théâtre d'une scène originale et peu commu
ne, en 1866, le soir de la grande marche des 
Incas. On avait mis l°s fenêtres ;de ia Mai
rie à la disposition des nombreuses person
nalités venues pour assister au défilé sen-» 
«stionnel» 

<i I! faut voir ça de bas en haut, atfii» 
mait-it. Autrement c i ne. signifie rien I Ta 
nez, faites comme moi. Vous jouirez 
de toute la beauté de cette toile I " 
ffiites comme moi I 

El Carpeaux se coucha a terre, sur la dot* 
presque au pied du tableau en invitant toa« 
jcm s- le préfet et autres notabilités ahuries ai 
suivre son exemple d'artiste connaiaseos 
et... original. 

Pour finir celte note de souvenirs, rapw 
pi-Ion? un mitre déménagement da moséa, 
plus tragique que celui qui vient «Tetra ao> 
compli. 

Après le 4 septembre 1S70, on craignit M 
Valenciennes la venue des Allemands, la 
b- imbardement, le pillag*. On mit n&Uva» 
ment en caisses les œuvres les plus pré» 
cieiises et on porta le tout, en secret, oaaa 
les caves de l'hôpital. 

Mais «Mjourd'hu1 on ne socMara. pins S ca*} 
heures tristes. Peut-être M. Duiardtn-Beaa» 
rr>(7. se couchera-t-H au pied du Rubens 
pour l'admirer en tonte conscience d'estlieai 
te. Après tout Carpeaux l'a bien fait î 

Bug. GUILLAUME. 


